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OSTRUM SOUVERAINS EURO 

Société d'investissement à capital variable de droit français 
Siège social : 43 avenue Pierre Mendès France – 75013 Paris, France 

Capital social initial : 45 735 620 euros 
393 631 593 RCS PARIS 

 

ORDRE DU JOUR 

 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 17 JUILLET 2020 
 

• Lecture des rapports du conseil d'administration et du commissaire aux comptes sur les comptes de 
l'exercice clos le 31 mars 2020 ; 

• Lecture du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions visées à l'article  
L 225-38 du Code de commerce ; 

• Lecture du rapport du commissaire aux comptes sur le gouvernement d’entreprise ; 

• Examen et approbation des comptes annuels, quitus aux administrateurs ; 

• Affectation des sommes distribuables ; 

• Pouvoirs pour formalités. 

  

PROJET DE TEXTES RESOLUTIONS 

 
PREMIERE RESOLUTION 

L'assemblée générale ordinaire, après avoir entendu lecture des rapports du conseil d'administration et 
du commissaire aux comptes, approuve l'inventaire et les comptes annuels, à savoir le bilan, le hors 
bilan, le compte de résultat et l'annexe arrêtés le 31 mars 2020 tels qu'ils lui ont été présentés, ainsi que 
les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 
L’assemblée générale ordinaire constate que l'actif net, qui était de 759 697 358,37 euros le  
29 mars 2019 divisé en :  

- 348 840,2989 actions R(C) 

- 124 586,4792 actions R(D) 

- 2 054,2421 actions I(C) 

- 7 823,4694 actions N(C)* 

- 576,1734 actions N(D)* 

- 35,5122 actions UNICREDIT(C)* 

- 82 962,3592 actions SN(C) 

- 93 497,1509 actions SN(D) 
*Cette action ne fait pas l’objet d’une offre publique au Luxembourg. 
 
s'élevait le 31 mars 2020 à 651 248 140,51 euros divisé en :  

- 356 152,6905 actions R(C) 

- 130 875,81 actions R(D) 

- 1 043,18 actions I(C) 

- 8 301,7648 actions N(C)* 

- 13,6994 actions N(D)* 

- 14,3732 actions UNICREDIT(C)* 

- 123 786,9186 actions SN(C) 
*Cette action ne fait pas l’objet d’une offre publique au Luxembourg. 
 
En conséquence, elle donne pour l’exercice clos le 31 mars 2020 quitus entier et sans réserve aux 
administrateurs de leur gestion pour cet exercice. 
 

DEUXIEME RESOLUTION 

L'assemblée générale ordinaire, après avoir entendu lecture du rapport spécial du commissaire aux 
comptes sur les conventions visées à l’article L.225-38 et suivants du Code du commerce et statuant sur 
ce rapport, en approuve les conclusions. 
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TROISIEME RESOLUTION 

L'assemblée générale ordinaire après avoir entendu lecture du rapport du commissaire aux comptes sur 
le gouvernement d’entreprise visé à l'article L. 225-37 du Code du commerce et statuant sur ce rapport, 
en approuve les conclusions. 

QUATRIEME RESOLUTION 

L’assemblée générale ordinaire constatant que les sommes distribuables afférentes au résultat de 
l’exercice clos le 31 mars 2020 s’élèvent à 5 450 532,49 euros augmenté du report à nouveau de  
1 171,63 euros, soit un montant à affecter de 5 451 704,12 euros, décide conformément aux dispositions 
statutaires les répartitions et affectations suivantes : 

 
Actions « R » (C) : 
Les sommes à affecter au titre de la quote-part afférente au résultat s’élèvent 1 554 630,69 euros. 
 
L’assemblée générale ordinaire décide d’affecter ces sommes au compte de capital conformément aux 
dispositions statutaires. 
 
Il est rappelé que les sommes distribuables ont été intégralement capitalisées lors des trois derniers 
exercices. 

 

Actions « R » (D) : 
Les sommes distribuables afférentes au résultat s’élèvent à 357 010,25 euros. 
L’assemblée générale décide d’affecter ces sommes de la manière suivante : 

o aux actionnaires au titre des dividendes :   355 982,20 euros 
o en report à nouveau       1 028,05 euros. 

 
L’assemblée générale ordinaire décide de fixer le dividende net unitaire de l’exercice à 2,72 euros par 
action « R(D) ». 
Ce dividende ne donne pas lieu à crédit d’impôt pour les résidents fiscaux en France. 
 
Ce dividende est composé de revenus d’obligations françaises à concurrence de 0,50 euro et 
d’obligations européennes à concurrence de 2,22 euros. Pour les actionnaires, personnes physiques, 
résidents fiscaux français, ces revenus sont soumis à un prélèvement forfaitaire non libératoire de 
12,8% en application des dispositions prévues à l’article 125 A III bis du Code Général des Impôts, 
imputable sur l'impôt sur le revenu dû au titre de l'année au cours de laquelle il a été opéré. En effet, 
ces revenus sont soumis in fine, soit, à un prélèvement forfaitaire unique sur le revenu brut au taux 
forfaitaire de 12,8 %, soit, sur option expresse, irrévocable et globale du contribuable, à l’impôt sur le 
revenu selon le barème progressif (article 200 A du Code général des impôts). Les revenus sont par 
ailleurs soumis aux prélèvements sociaux au taux de 17,2 %. 
 
Ce dividende sera détaché le 20 juillet 2020 et mis en paiement le 22 juillet 2020. 
 
Il est rappelé que les dividendes nets payés au titre des trois précédents exercices ont été suivants : 
 

Exercice Dividende net 

2018-2019 3,52 € 

2017-2018 4,50 € 

2016-2017 5,84 € 

Selon la législation en vigueur, le traitement fiscal dépend de la situation individuelle de chaque client 
au lieu de situation de sa résidence fiscale 

 
Actions « I » (C) : 
Les sommes à affecter au titre de la quote-part afférente au résultat distribuable s’élèvent à 
1 835 705,35 euros. 
L’assemblée générale ordinaire décide d’affecter ces sommes au compte de capital conformément 
aux dispositions statutaires. 
Il est rappelé que les sommes distribuables ont été intégralement capitalisées lors des trois derniers 
exercices. 
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Actions « N » (C)* : 
Les sommes à affecter au titre de la quote-part afférente au résultat distribuable s’élèvent  
à 89 534,57 euros. 
L’assemblée générale ordinaire décide d’affecter ces sommes au compte de capital conformément 
aux dispositions statutaires. 
 
Il est rappelé que les sommes distribuables ont été intégralement capitalisées lors des trois derniers 
exercices. 
*Cette action ne fait pas l’objet d’une offre publique au Luxembourg. 
 
Actions « N » (D)* : 
Les sommes à affecter au titre de la quote-part afférente au résultat distribuable s’élèvent  
à 140,76 euros. 
L’assemblée générale ordinaire décide d’affecter ces sommes de la manière suivante : 

o aux actionnaires au titre des dividendes :   140,69 euros 
o en report à nouveau      0,07 euros. 

 
L’assemblée générale ordinaire décide de fixer le dividende net unitaire de l’exercice à 10,27 euros 
par action « N (D)* ». 
Ce dividende ne donne pas lieu à crédit d’impôt pour les résidents fiscaux en France. 
 
Ce dividende est composé de revenus d’obligations françaises à concurrence de 1,50 euro et 
d’obligations européennes à concurrence de 8,77 euros. Pour les actionnaires, personnes physiques, 
résidents fiscaux français, ces revenus sont soumis à un prélèvement forfaitaire non libératoire de 
12,8% en application des dispositions prévues à l’article 125 A III bis du Code Général des Impôts, 
imputable sur l'impôt sur le revenu dû au titre de l'année au cours de laquelle il a été opéré. En effet, 
ces revenus sont soumis in fine, soit, à un prélèvement forfaitaire unique sur le revenu brut au taux 
forfaitaire de 12,8 %, soit, sur option expresse, irrévocable et globale du contribuable, à l’impôt sur le 
revenu selon le barème progressif (article 200 A du Code général des impôts). Les revenus sont par 
ailleurs soumis aux prélèvements sociaux au taux de 17,2 %. 
 
Ce dividende sera détaché le 20 juillet 2020 et mis en paiement le 22 juillet 2020. 
 
Il est rappelé que les dividendes suivants ont été distribués au titre des deux exercices précédents : 
 

Exercice Dividende net 

2018-2019 12,54 € 

2017-2018 0,87 € 

*Cette action ne fait pas l’objet d’une offre publique au Luxembourg. 
 

Actions « UNICREDIT » (C)* : 
Les sommes à affecter au titre de la quote-part afférente au résultat distribuable s’élèvent à  
163,39 euros. 
L’assemblée générale ordinaire décide d’affecter ces sommes au compte de capital conformément 
aux dispositions statutaires. 
 
Il est rappelé que les sommes distribuables ont été intégralement capitalisées lors des trois derniers 
exercices. 
*Cette action ne fait pas l’objet d’une offre publique au Luxembourg. 
 
Actions « SN » (C) : 
Les sommes à affecter au titre de la quote-part afférente au résultat distribuable s’élèvent à  
1 498 116,09 euros. 
L’assemblée générale ordinaire décide d’affecter ces sommes au compte de capital conformément 
aux dispositions statutaires. 
 
Il est rappelé que les sommes distribuables ont été intégralement capitalisées lors des trois derniers 
exercices. 
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Actions « SN » (D) : 
Des acomptes sur dividendes ayant été mis en paiement au cours de l’exercice, le dividende net se 
décompose comme suit :  
 

Date de 
détachement  

Date de 
paiement 

Dividende 
net 

Revenus d’obligations 
françaises 

Revenus d’obligations 
européennes 

29/05/2019 31/05/2019 1,24 € 0,07 € 1,17 € 

27/08/2019 29/08/2019 6,06 € 1,63 € 4,43€ 

26/11/2019 28/011/2019 2,91 € 0,16 € 2,75 € 

26/02/2020 28/02/2020 2,27 € - 2,27 € 

En conséquence, sur l’exercice, le dividende net s’élève à 12,48 euros. 
Il est composé de revenus d’obligations françaises à concurrence de 1,86 euro et d’obligations 
européennes à concurrence de 10,62 euros. Pour les actionnaires, personnes physiques, résidents 
fiscaux français, ces revenus sont soumis à un prélèvement forfaitaire non libératoire de 12,8% en 
application des dispositions prévues à l’article 125 A III bis du Code Général des Impôts, imputable 
sur l'impôt sur le revenu dû au titre de l'année au cours de laquelle il a été opéré. En effet, ces 
revenus sont soumis in fine, soit, à un prélèvement forfaitaire unique sur le revenu brut au taux 
forfaitaire de 12,8 %, soit, sur option expresse, irrévocable et globale du contribuable, à l’impôt sur le 
revenu selon le barème progressif (article 200 A du Code général des impôts). Les revenus sont par 
ailleurs soumis aux prélèvements sociaux au taux de 17,2 %. 
 
Le solde des sommes à affecter au titre de la quote-part afférente au résultat s’élève à  
116 403,02 euros.  
 
L’assemblée générale ordinaire décide de reporter ces sommes au compte de report à nouveau de 
l’exercice. 
 
Il est rappelé que les dividendes suivants ont été distribués au titre de l’exercice précédent : 
 

Exercice Dividende net 

2018-2019 13,82 € 

Selon la législation en vigueur, le traitement fiscal dépend de la situation individuelle de chaque client 
au lieu de situation de sa résidence fiscale 
 

CINQUIEME RESOLUTION 

L’assemblée générale ordinaire constatant que les sommes distribuables afférentes à la quote-part des 
plus et moins-values nettes s’élèvent à 33 862 043,25 euros, décide d’affecter ces sommes de la 
manière suivante : 

 
Actions « R » (C) : 
Les sommes à affecter au titre de la quote-part afférente aux plus et moins-values nettes s’élèvent à 
10 406 729,42 euros. 
L’assemblée générale ordinaire, décide d’affecter ces sommes au compte de capital conformément 
aux dispositions statutaires. 
Il est rappelé que les sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values ont été intégralement 
capitalisées lors des trois derniers exercices. 

 
Actions « R » (D) : 
Les sommes à affecter au titre de la quote-part afférente aux plus et moins-values nettes s’élèvent à 
2 374 506,23 euros. 
L’assemblée générale ordinaire, décide d’affecter ces sommes au compte de capital conformément 
aux dispositions statutaires. 
Il est rappelé que les sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values ont été intégralement 
capitalisées lors des trois derniers exercices. 

 
Actions « I » (C) 
Les sommes à affecter au titre de la quote-part afférente aux plus et moins-values nettes s’élèvent à 
9 274 676,16 euros. 
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L’assemblée générale ordinaire décide d’affecter ces sommes au compte de capital conformément 
aux dispositions statutaires. 
Il est rappelé que les sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes ont été 
intégralement capitalisées lors des trois derniers exercices. 

 
Actions « N » (C)* : 
Les sommes à affecter au titre de la quote-part afférente aux plus et moins-values nettes s’élèvent à 
475 694,79 euros. 
L’assemblée générale ordinaire décide d’affecter ces sommes au compte de capital conformément 
aux dispositions statutaires. 
Il est rappelé que les sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values ont été intégralement 
capitalisées lors des trois derniers exercices. 
*Cette action ne fait pas l’objet d’une offre publique au Luxembourg. 
 
Actions « N » (D)* : 
Les sommes à affecter au titre de la quote-part afférente aux plus et moins-values nettes s’élèvent à 
743,94 euros. 
L’assemblée générale ordinaire décide d’affecter ces sommes au compte de capital conformément 
aux dispositions statutaires. 
Il est rappelé que les sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values ont été intégralement 
capitalisées lors des deux derniers exercices. 
*Cette action ne fait pas l’objet d’une offre publique au Luxembourg. 
 
Actions « UNICREDIT » (C)* : 
Les sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes s’élèvent à 821,44 euros pour 
l’exercice. 
L’assemblée générale ordinaire décide d’affecter ces sommes au compte de capital conformément 
aux dispositions statutaires. 
Il est rappelé que les sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values ont été intégralement 
capitalisées lors des trois derniers exercices. 
*Cette action ne fait pas l’objet d’une offre publique au Luxembourg. 
 
Actions « SN » (C) : 
Les sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes s’élèvent à 6 955 094,37 euros 
pour l’exercice. 
L’assemblée générale ordinaire décide d’affecter ces sommes au compte de capital conformément 
aux dispositions statutaires. 
Il est rappelé que les sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values ont été intégralement 
capitalisées lors des trois derniers exercices. 
 

Actions « SN » (D) : 
Les sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes s’élèvent à 4 373 776,90 euros 
pour l’exercice. 
 L’assemblée générale ordinaire décide d’affecter ces sommes au compte de capital conformément 
aux dispositions statutaires. 
Il est rappelé que les sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values ont été intégralement 
capitalisées lors des deux derniers exercices. 
 

SIXIEME RESOLUTION 

L’assemblée générale ordinaire confère tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait des 
présentes résolutions pour faire tous dépôts et publications prescrits par la loi. 

 



 
C1 - Public Natixis 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 2 VOTE PAR CORRESPONDANCE 
Choisissez 1 ou 2 ou 3. Si vous choisissez 2 ou 3 vous devez noircir 

comme ceci ◼ la case correspondante 
 3 

POUVOIR A UNE PERSONNE 

DENOMMEE 

 
Le vote OUI à tous les projets de résolutions présentés ou agréés par 

le Conseil d’Administration ou le Directoire ou la Gérance à 

l’EXCEPTION de ceux que je signale en noircissant comme ceci ◼ la 

case correspondante et pour lesquels je vote NON ou je m’abstiens, ce 

qui équivaut à voter NON. 

Sur les projets de résolution non agréés par le Conseil 

d’Administration ou le Directoire ou la Gérance, je vote en 

noircissant comme ceci ◼ la case correspondante à mon 

choix. 

A.G ORDINAIRE A.G. EXTRAORDINAIRE AGO AGE 

1 2 3 4 5       Oui Non Abst  Oui Non Abst 

          A   A   

6                

          B   B   

                

          C   C   

                

          D   D   

                

          E   E   

 

 

 

 

 

 

FORMULAIRE DE VOTE PAR CORRESPONDANCE OU PAR 

PROCURATION 
IMPORTANT : Avant d’exercer votre choix entre les trois possibilités 1  2  3  

offertes, veuillez prendre connaissance des instructions situées au verso. 

 
ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  

DU 17 JUILLET 2020 

1 JE DONNE POUVOIR AU PRESIDENT 

et l’autorise à voter en mon nom. 

 Dater et signer en bas sans remplir ni 2 ni 3 

CADRE RESERVE 

 

Identifiant 

 

Nombre  Nominatif  VS 

d’actions                               VD 

Porteur 

 

Nombre de voix 

Je donne pouvoir cf. au verso renvoi (3) à : 

 

M. 

 

pour me représenter à (aux) Assemblée(s) mentionnée(s) ci-dessus. 

Nom, Prénom, Adresse  Cf. au verso renvoi (1) 

Des amendements ou des résolutions nouvelles étaient présentées à (aux) Assemblée(s)     

Je donne pouvoir au Président de voter en mon nom.        

Je m’abstiens (l’abstention équivaut à un vote contre).        

Je donne procuration cf. au verso renvoi (2) à M.    pour voter en mon nom.  

Pour être prise en considération, toute formule doit être retournée  

CACEIS BANK / Opérations – Valeurs mobilières 

14 rue Rouget de l’Isle 92862 ISSY LES MOULINEAUX 

Ou adressée par courriel 2 Jours avant l’AG 

à : LD-NIMI-Legal-Corporate-governance-SICAV@natixis.com 

 

Date et signature 

OSTRUM SOUVERAINS EURO 

Siège social : 43 avenue Pierre Mendès 

France – 75013 PARIS – France 

393 631 593 RCS PARIS 
Actions « R » 

Actions C : FR0000003196 

Actions D : FR0000171233 

Actions « I » 

Actions C : FR0010655456 

Actions « SN » 

Actions C : FR0013029113 

Actions D : FR0013292273 
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Important : A défaut d’assister personnellement aux Assemblées, l’actionnaire peut retourner ce formulaire 1en utilisant l’une des trois possibilités suivantes : 

1 donner pouvoir au Président (dater et signer au recto sans remplir ni 2 ni 3) 

2 voter par correspondance (cocher la case précédant le n° 2) 

3 donner pouvoir à son conjoint, son partenaire de PACS ou un autre actionnaire (cocher la case précédant le n° 3) 

 

QUELLE QUE SOIT LA FORMULE RETENUE 

la signature de l’actionnaire est indispensable 
 

(1) Le signataire est prié d’inscrire très exactement, dans la zone réservée à cet effet, ses nom (en majuscules d’imprimerie), prénom usuel et adresse ; si ces indications figurent déjà sur le formulaire, il est demandé au 

signataire de les vérifier et, éventuellement, de les rectifier. Il doit dans tous les cas compléter et signer la case « date et signature ». 
 

Pour les Personnes morales, indiquer les nom, prénom et qualité du signataire. 
 

Si le signataire n’est pas lui-même un actionnaire (exemple : administrateur légal, tuteur, etc.) il doit mentionner ses nom, prénom et la qualité en laquelle il signe le formulaire de vote. 
 

Le formulaire adressé pour une Assemblée vaut pour les autres Assemblées successives convoquées avec le même ordre du jour (Art. R.225-77 al.3 du code de commerce). 

 

« En application de l’article L. 27 de la loi du 06/01/1978, les informations qui vous sont demandées sont indispensables au traitement ». 

 

POUVOIR AU PRESIDENT 1 OU 

POUVOIR A UN AUTRE ACTIONNAIRE OU AU CONJOINT OU AU PARTENAIRE DE PACS 3 
 

(2) Article L 225-106 du code de commerce : « Un actionnaire peut se faire représenter par un autre actionnaire, par son conjoint ou par le partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité ». 

Tout actionnaire peut recevoir les pouvoirs émis par d’autres actionnaires en vue d’être représenté à une Assemblée, sans autres limites que celles résultant des dispositions légales ou statutaires fixant le nombre 

maximal des voix dont peut disposer une même personne, tant en son nom personnel que comme mandataire. Avant chaque réunion de l’Assemblée générale des actionnaires, le Président du conseil d’administration ou 

le directoire, selon le cas, peut organiser la consultation des actionnaires mentionnés à l’article L 225-102 afin de leur permettre de désigner un ou plusieurs mandataires pour les représenter à l’Assemblée générale 

conformément aux dispositions du présent article. Cette consultation est obligatoire lorsque, les statuts ayant été modifiés en application de l’article L 225-23 ou de l’article L 225-71, l’Assemblée générale 

ordinaire doit nommer au Conseil d’administration ou au Conseil de surveillance, selon le cas, un ou des salariés actionnaires ou membres des Conseils de surveillance des fonds communs de placement 

d’entreprise détenant des actions de la société. Cette consultation est également obligatoire lorsque l’assemblée générale extraordinaire doit se prononcer sur une modification des statuts en application de l’article L 

225-23 ou de l’Article L 225.71. Les clauses contraires aux dispositions des alinéas précédents sont réputées non écrites. Pour toute procuration d’un actionnaire sans indication de mandataire, le Président de 

l’Assemblée générale émet un vote favorable à l’adoption des projets de résolutions présentés ou agréés par le Conseil d’Administration ou le Directoire, selon le cas, et un vote défavorable à l’adoption de tous les 

autres projets de résolution. Pour émettre tout autre vote, l’actionnaire doit faire choix d’un mandataire qui accepte de voter dans le sens indiqué par le mandant ». 

 

VOTE PAR CORRESPONDANCE 2 
 

(3) Article L 225-107 du code de commerce : « Tout actionnaire peut voter par correspondance, au moyen d’un formulaire dont les mentions sont fixées par décret en Conseil d’Etat. Les dispositions contraires des 

statuts sont réputées non écrites. Pour le calcul du quorum, il n’est tenu compte que des formulaires qui ont été reçus par la Société avant la réunion de l’Assemblée, dans les conditions de délais fixées par décret en 

Conseil d’Etat. Les formulaires ne donnant aucun sens de vote ou exprimant une abstention ne sont pas considérés comme des votes exprimés ». 

II. Si les statuts le prévoient, sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité les actionnaires qui participent à l'assemblée par visioconférence ou par des moyens de télécommunication permettant leur 

identification et dont la nature et les conditions d'application sont déterminées par décret en Conseil d'Etat. ». 

Si vous désirez voter par correspondance vous devez obligatoirement cocher la case précédant le n° 2 au recto. 

Dans ce cas, il vous est demandé : 

• Pour les projets de résolution proposés ou agréés par le Conseil d’Administration : 

- soit de voter « oui » pour l’ensemble des résolutions en ne noircissant aucune case 

- soit de voter « non » ou de vous « abstenir » ce qui équivaut, selon la réglementation, à voter « non » sur certaines résolutions (ou sur toutes les résolutions) en noircissant les cases correspondantes. 

• Pour les projets de résolution non agréés par le Conseil d’Administration : 

- de voter résolution par résolution en noircissant la case correspondant à votre choix. 
 

                                                 
1 Le texte des résolutions figure dans l’avis de convocation joint au présent formulaire de vote. 
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OSTRUM SOUVERAINS EURO 

Société d'investissement à capital variable de droit français 
Siège social : 43 avenue Pierre Mendès France – 75013 Paris, France 

Capital social initial : 45 735 620 euros 
393 631 593 RCS PARIS 

 

ORDRE DU JOUR 

 

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 17 JUILLET 2020 
 

• Lecture et approbation du rapport du conseil d’administration concernant la modification des statuts 
de la SICAV aux articles 4,17 et 21 pour prise en compte des évolutions récentes du code de 
commerce 

• Lecture et approbation du rapport du conseil d’administration concernant la modification des statuts 
de la SICAV à l’article 19 et délégation de l’assemblée générale extraordinaire au conseil 
d’administration pour apporter des modifications statutaires dans le cadre de l’article L225-36 du 
code de commerce. 

• Lecture et approbation du rapport du conseil d’administration concernant la modification des statuts 
de la SICAV aux articles 2, 15 et 29 pour mise en conformité avec l’Instruction AMF DOC- 2011-19 
modifiée  

• Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités. 

  

 

PROJET DE TEXTES RESOLUTIONS 

 
PREMIERE RESOLUTION 

 
Après avoir entendu lecture du rapport du conseil d’administration concernant la mise à jour des 

statuts à la suite des évolutions récentes du code de commerce, l’assemblée générale extraordinaire 

décide de modifier la rédaction des articles 4, 17 et 21 des statuts comme suit : 

 
- Le deuxième alinéa de l’article 4 « siège social » est modifié comme suit : 

« Il peut être transféré en tout autre endroit du même département ou d'un département 
limitrophe par une consultation écrite du conseil d'administration, sous réserve de ratification par la 
prochaine assemblée générale ordinaire, et partout ailleurs en France en vertu d'une délibération de 
l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires. ». 
 
- Article 17 « Réunions et délibérations du conseil » : ajout d’un dernier alinéa comme suit : 
« Les décisions relevant des attributions propres du conseil d’administration prévues par la loi et les 
présents statuts peuvent être prises par consultation écrite des administrateurs. » 
 
- L’alinéa 1 de l’article 21 « Allocations et rémunérations du conseil (ou des censeurs) » est modifié 
comme suit : 
« L’assemblée générale ordinaire peut allouer aux administrateurs, en rémunération de leur activité, 
une somme fixe annuelle, dont le montant est porté aux charges d’exploitation de la société. Le 
conseil d’administration répartit cette rémunération entre ses membres comme il l’entend. » 
 

DEUXIEME RESOLUTION 

 
Après avoir entendu lecture du rapport du conseil d’administration concernant la mise à jour des 

statuts à la suite des évolutions récentes du code de commerce, l’assemblée générale extraordinaire 

décide de modifier la rédaction de l’article 19 des statuts comme suit : 

 
- Article 19 « Pouvoirs du conseil d’administration » ajout d’un alinéa comme suit :  
« Le conseil d’administration, sur délégation de l’assemblée générale extraordinaire, peut apporter les 
modifications nécessaires aux statuts pour les mettre en conformité avec les dispositions législatives 
et réglementaires. Les modifications statutaires intervenues dans ce cadre feront l’objet d’une 
ratification par la plus prochaine assemblée générale extraordinaire. » 
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TROISIEME RESOLUTION 

 
A la suite de l’adoption de la résolution qui précède, et en application de l’article L225-36 du code de 

commerce, l’assemblée générale extraordinaire délègue au conseil d’administration le pouvoir de 

modifier les statuts de la SICAV dans le cadre de la mise en conformité avec les dispositions 

législatives et réglementaires. Les modifications effectuées par le conseil d’administration dans ce 

cadre seront ratifiées par la plus prochaine assemblée générale extraordinaire. 

 
 

QUATRIEME RESOLUTION 

 
Après avoir entendu lecture du rapport du conseil d’administration concernant la mise à jour des 

statuts pour mise en conformité avec l’instruction AMF DOC- 2011-19 modifiée, l’assemblée générale 

extraordinaire décide de modifier la rédaction des articles 2 « Objet », 15 « Durée des fonctions des 

administrateurs – Renouvellement du conseil » et 29 « Liquidation » des statuts comme suit :  

- Article 2 « Objet » : l’article est complété comme suit :  
« Cette société a pour objet la constitution et la gestion d’un portefeuille d’instruments financiers et de 
dépôts selon les règles d’investissement décrites dans le prospectus. » 
 
Article 15 – « Durée des fonctions des administrateurs - Renouvellement du conseil » : le troisième 
alinéa est complété comme suit :  
Les fonctions de chaque membre du conseil d’administration prennent fin à l’issue de la réunion de 
l’assemblée générale ordinaire des actionnaires ayant statué sur les comptes de l’exercice écoulé et 
au cours duquel expire leur mandat. Tout administrateur peut être nommé pour une durée inférieure à 
six années lorsque cela est nécessaire pour que le renouvellement du conseil reste aussi régulier que 
possible et complet dans chaque période de six ans. Il en sera notamment ainsi si le nombre des 
administrateurs est augmenté ou diminué et que la régularité du renouvellement s’en trouve affectée.  
 
 
- Article 29 « Liquidation : le premier alinéa est modifié comme suit : 
« A l’expiration du terme fixé par les statuts ou en cas de résolution décidant une dissolution 
anticipée, le conseil d’administration règle le mode de liquidation et nomme un ou plusieurs 
liquidateurs. Conformément à l’article L 214-12 du code monétaire et financier, la société de gestion 
de la SICAV exerce les fonctions de liquidateur, à défaut, le liquidateur est désigné en justice à la 
demande de toute personne intéressée. Toutefois, lorsque la société de gestion peut justifier de 
graves difficultés à exercer ces fonctions de liquidateur, celles-ci sont assumées par une tierce 
personne désignée par le président du tribunal de judiciaire de Paris à la demande du président de 
l'Autorité des marchés financiers. » 
 

CINQUIEME RESOLUTION 

 

L’assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du 

présent procès-verbal pour effectuer toutes formalités légales de publicité. 
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 2 VOTE PAR CORRESPONDANCE 
Choisissez 1 ou 2 ou 3. Si vous choisissez 2 ou 3 vous devez noircir 

comme ceci ◼ la case correspondante 
 3 

POUVOIR A UNE PERSONNE 

DENOMMEE 

 
Le vote OUI à tous les projets de résolutions présentés ou agréés par 

le Conseil d’Administration ou le Directoire ou la Gérance à 

l’EXCEPTION de ceux que je signale en noircissant comme ceci ◼ la 

case correspondante et pour lesquels je vote NON ou je m’abstiens, ce 

qui équivaut à voter NON. 

Sur les projets de résolution non agréés par le Conseil 

d’Administration ou le Directoire ou la Gérance, je vote en 

noircissant comme ceci ◼ la case correspondante à mon 

choix. 

A.G ORDINAIRE A.G. EXTRAORDINAIRE AGO AGE 

     1 2 3 4 5  Oui Non Abst  Oui Non Abst 

          A   A   

                

          B   B   

                

          C   C   

                

          D   D   

                

          E   E   

 

 

 

 

 

  

FORMULAIRE DE VOTE PAR CORRESPONDANCE OU PAR 

PROCURATION 

IMPORTANT : Avant d’exercer votre choix entre les trois possibilités 1  2  3  

offertes, veuillez prendre connaissance des instructions situées au verso. 

1 JE DONNE POUVOIR AU PRESIDENT 

et l’autorise à voter en mon nom. 

 Dater et signer en bas sans remplir ni 2 ni 3 

CADRE RESERVE 

 

Identifiant 

Nombre  Nominatif  VS  

d’actions                               VD 

Porteur 

 

Nombre de voix 

Je donne pouvoir cf. au verso renvoi (3) à : 

 

M. 

 

pour me représenter à (aux) Assemblée(s) mentionnée(s) ci-dessus. 

Nom, Prénom, Adresse  Cf. au verso renvoi (1) 

 

 

 

Des amendements ou des résolutions nouvelles étaient présentées à (aux) Assemblée(s)     

Je donne pouvoir au Président de voter en mon nom.        

Je m’abstiens (l’abstention équivaut à un vote contre).        

Je donne procuration cf. au verso renvoi (2) à M.    pour voter en mon nom.  

  

Pour être prise en considération, toute formule doit être retournée  

CACEIS BANK / Opérations – Valeurs mobilières 

14 rue Rouget de l’Isle 92862 ISSY LES MOULINEAUX 

Ou adressée par courriel 2 Jours avant l’AG 

à : LD-NIMI-Legal-Corporate-governance-SICAV@natixis.com 

 

 

Date et signature 

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

DU 17 JUILLET 2020 (première convocation) et  

DU   3 AOUT 2020 (deuxième convocation) 
 

OSTRUM SOUVERAINS EURO 
Siège social : 

43 avenue Pierre Mendès France – 

75013 PARIS - France 

393 631 593 RCS PARIS 
Actions « R » 

Actions C : FR0000003196 

Actions D : FR0000171233 

Actions « I » 

Actions C : FR0010655456 

Actions « SN » 

Actions C : FR0013029113 

Actions D : FR0013292273 
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Important : A défaut d’assister personnellement aux Assemblées, l’actionnaire peut retourner ce formulaire 1en utilisant l’une des trois possibilités suivantes : 

1 donner pouvoir au Président (dater et signer au recto sans remplir ni 2 ni 3) 

2 voter par correspondance (cocher la case précédant le n° 2) 

3 donner pouvoir à son conjoint, son partenaire de PACS ou un autre actionnaire (cocher la case précédant le n° 3) 

 

QUELLE QUE SOIT LA FORMULE RETENUE 

la signature de l’actionnaire est indispensable 
 

(1) Le signataire est prié d’inscrire très exactement, dans la zone réservée à cet effet, ses nom (en majuscules d’imprimerie), prénom usuel et adresse ; si ces indications figurent déjà sur le formulaire, il est demandé au 

signataire de les vérifier et, éventuellement, de les rectifier. Il doit dans tous les cas compléter et signer la case « date et signature ». 
 

Pour les Personnes morales, indiquer les nom, prénom et qualité du signataire. 
 

Si le signataire n’est pas lui-même un actionnaire (exemple : administrateur légal, tuteur, etc.) il doit mentionner ses nom, prénom et la qualité en laquelle il signe le formulaire de vote. 
 

Le formulaire adressé pour une Assemblée vaut pour les autres Assemblées successives convoquées avec le même ordre du jour (Art. R.225-77 al.3 du code de commerce). 

 

« En application de l’article L. 27 de la loi du 06/01/1978, les informations qui vous sont demandées sont indispensables au traitement ». 

 

POUVOIR AU PRESIDENT 1 OU 

POUVOIR A UN AUTRE ACTIONNAIRE OU AU CONJOINT OU AU PARTENAIRE DE PACS 3 
 

(2) Article L 225-106 du code de commerce : « Un actionnaire peut se faire représenter par un autre actionnaire, par son conjoint ou par le partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité ». 

Tout actionnaire peut recevoir les pouvoirs émis par d’autres actionnaires en vue d’être représenté à une Assemblée, sans autres limites que celles résultant des dispositions légales ou statutaires fixant le nombre 

maximal des voix dont peut disposer une même personne, tant en son nom personnel que comme mandataire. Avant chaque réunion de l’Assemblée générale des actionnaires, le Président du conseil d’administration ou 

le directoire, selon le cas, peut organiser la consultation des actionnaires mentionnés à l’article L 225-102 afin de leur permettre de désigner un ou plusieurs mandataires pour les représenter à l’Assemblée générale 

conformément aux dispositions du présent article. Cette consultation est obligatoire lorsque, les statuts ayant été modifiés en application de l’article L 225-23 ou de l’article L 225-71, l’Assemblée générale 

ordinaire doit nommer au Conseil d’administration ou au Conseil de surveillance, selon le cas, un ou des salariés actionnaires ou membres des Conseils de surveillance des fonds communs de placement 

d’entreprise détenant des actions de la société. Cette consultation est également obligatoire lorsque l’assemblée générale extraordinaire doit se prononcer sur une modification des statuts en application de l’article L 

225-23 ou de l’Article L 225.71. Les clauses contraires aux dispositions des alinéas précédents sont réputées non écrites. Pour toute procuration d’un actionnaire sans indication de mandataire, le Président de 

l’Assemblée générale émet un vote favorable à l’adoption des projets de résolutions présentés ou agréés par le Conseil d’Administration ou le Directoire, selon le cas, et un vote défavorable à l’adoption de tous les 

autres projets de résolution. Pour émettre tout autre vote, l’actionnaire doit faire choix d’un mandataire qui accepte de voter dans le sens indiqué par le mandant ». 

 

VOTE PAR CORRESPONDANCE 2 
 

(3) Article L 225-107 du code de commerce : « Tout actionnaire peut voter par correspondance, au moyen d’un formulaire dont les mentions sont fixées par décret en Conseil d’Etat. Les dispositions contraires des 

statuts sont réputées non écrites. Pour le calcul du quorum, il n’est tenu compte que des formulaires qui ont été reçus par la Société avant la réunion de l’Assemblée, dans les conditions de délais fixées par décret en 

Conseil d’Etat. Les formulaires ne donnant aucun sens de vote ou exprimant une abstention ne sont pas considérés comme des votes exprimés ». 

II. Si les statuts le prévoient, sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité les actionnaires qui participent à l'assemblée par visioconférence ou par des moyens de télécommunication permettant leur 

identification et dont la nature et les conditions d'application sont déterminées par décret en Conseil d'Etat. ». 

Si vous désirez voter par correspondance vous devez obligatoirement cocher la case précédant le n° 2 au recto. 

Dans ce cas, il vous est demandé : 

• Pour les projets de résolution proposés ou agréés par le Conseil d’Administration : 

- soit de voter « oui » pour l’ensemble des résolutions en ne noircissant aucune case 

- soit de voter « non » ou de vous « abstenir » ce qui équivaut, selon la réglementation, à voter « non » sur certaines résolutions (ou sur toutes les résolutions) en noircissant les cases correspondantes. 

• Pour les projets de résolution non agréés par le Conseil d’Administration : 

- de voter résolution par résolution en noircissant la case correspondant à votre choix. 
 

                                                 
1 Le texte des résolutions figure dans l’avis de convocation joint au présent formulaire de vote. 


